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Gap le 9 septembre 2021 
 

 
 

A Madame la Directrice Académique des 
Services de l’Education Nationale des 

Hautes-Alpes, 
 

 
 
Objet : Intégration dans le 05 des professeurs des écoles 
 

Madame la Directrice Académique des Services de l’Education Nationale, 
 

Nous venons par la présente vous faire part de notre indignation face à la situation de 
collègues à qui l’on refuse l’intégration dans les Hautes-Alpes au mépris de leur barème. 
L’administration suppose-t-elle qu’ils ne prendront pas leur poste ou qu’ils prendront un temps 
partiel ? 

Alors que ces collègues assurent leurs missions professionnelles dans un autre 
département, au détriment de leur vie personnelle, ils apprennent que sont intégrés avant eux des 
enseignants avec moins d’ancienneté et sans enfants ou situations particulières.  

Il est inadmissible que des personnels compétents, ayant réussi le concours, en arrivent à 
vouloir démissionner car on ne respecte pas l’ancienneté de leur demande, leur barème et que 
leurs chances d’intégrer le département soient ainsi compromises. Nous déplorons une fois de 
plus la disparition des CAPD et la non consultation des représentants-es des personnels qui mène 
à une opacité totale et à l'iniquité en matière de gestion et de mouvement des personnels. 

Enfin, s’il s’avère que l’administration du 05 préfère engager des contractuels plutôt que ces 
personnels ayant eu le concours, nous n’hésiterons pas à en informer la presse. En effet, ces 
recrutements se font au mépris des priorités légales énoncées dans les lignes directrices de 
gestion. 

Le SNUipp-FSU 05 ne peut accepter que le service public d’éducation soit ainsi malmené 
au profit d’une logique managériale qui préfère employer des contractuels. Ceux-ci, souvent sans 
formation à l’enseignement, sont des précaires, payés moins cher et dont l’administration peut 
mettre fin au contrat dès qu’elle n’a plus besoin d’eux. 

 
 
Dans l’attente d’une réponse de votre part, veuillez agréer, Madame, l’expression de nos 
respectueuses salutations. 

 
 
L’intersyndicale SNUipp-FSU, SUD Education 05, SGEN-CFDT 05, UNSA 05 
      
 
 


